
   
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

~Communiqué de presse~ 
 
 
 
Le SNRT-CGT et le SNJ-CGT de l’audiovisuel apprenne nt avec 
stupéfaction la dissolution imminente de l’Associat ion des 
Employeurs du Service Public de l’Audiovisuel (AESP A) annoncée 
aujourd’hui lors du CCE de Radio-France par son Pré sident M. 
Cluzel. 
 
Créée après l’éclatement  de l’ORTF en sociétés dis tinctes en 1974, 
cette chambre patronale regroupe l’ensemble des ent reprises dont 
les salariés sont couverts par les conventions coll ectives de 
l’audiovisuel public.   
 
Le caractère brutal de cette annonce faite au sein d’une seule des 
entreprises adhérentes de cette chambre patronale d ont font 
également partie l’Institut National de l’Audiovisu el (INA) et Radio 
France International (RFI), en dit long sur le peu de considération 
qu’ont les employeurs pour les salariés de l’ensemb le du secteur.  
    
Cette dissolution fait suite à la sortie des entrep rises de France 
Télévisions de l’AESPA consécutive à la loi « Sarko zy » de 2009 qui 
crée une entreprise unique non signataire des conve ntions 
collectives de l’audiovisuel public.  
 
Le SNRT-CGT et le SNJ-CGT de l’audiovisuel condamne nt ce 
nouveau coup porté aux salariés des entreprises con cernées. Cette 
décision revient en effet à annoncer la disparition  définitive des 
acquis des salariés et des conventions collectives de l’audiovisuel 
public, c'est-à-dire les rares éléments régulateurs  dans un secteur 
fortement déréglementé.  
 

Ils appellent les salariés à être encore plus nombr eux  
dans l’action le 19 mars. 

 
Paris, 17 mars 2009   
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